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Risques liés à l’environnement de travail en  

SANTÉ ET SÉCURITÉ AU TRAVAIL 
L’aménagement et la sécurité des lieux de travail, les modes de communication et les risques 

inhérents à l’environnement de travail peuvent aussi avoir des impacts sur les travailleurs. C’est 

pourquoi CAMBI souhaite mettre de l’avant des mesures visant à prévenir les risques qui y sont liés.  

Sur le plan de l’environnement de travail, nous identifions notamment les risques suivants : 

Risques reliés à l’environnement de travail 

Risques Descriptions Mesures préventives 

Blessures graves 
(brûlure, 
explosion, etc.) 

Mesures d’urgences 
et prévention 
incendie 

Plan de mesures d’urgence et premiers soins 
Inspection des lieux de travail 
 

Risques 
d’agressions 
physiques 

Intervention auprès 
d’une clientèle 
agressive 

Programme de formation (Prévention des agressions) 
Mode de communication (Radiocommunication) 

 

En fonction des priorités qui seront recommandées par le Comité SST et des orientations retenues par 

la Direction, divers Plans d’actions correctives et préventives seront mis de l’avant afin d’éliminer et 

réduire les risques qui s’y rattachent. 

Premiers soins 

La Loi sur la santé et la sécurité du travail et le Règlement sur les normes minimales de premiers 
secours et de premiers soins obligent les entreprises à se conformer aux exigences en matière de 
secouristes, d’affichage, de maintien d’un registre de premiers soins et de composition d’une trousse 
de premiers soins. 
 
Considérant que les activités de l’entreprise exigent une mobilité des ressources, l’employeur doit 
prendre les moyens afin de s’y conformer.  
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Affichage  
 
L’emplacement des trousses de premiers soins doit être facilement identifiable. De plus, l’employeur 
doit s’assurer d’afficher le nom des secouristes et le numéro de téléphone en cas d’urgence (911). 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Registre  
 
Les informations relatives aux premiers soins prodigués par le secouriste doivent être documentées 
dans un registre contenant les informations suivantes : 
 

 Nom et prénom du travailleur blessé 

 Date et heure de l’événement 

 Description de l’incident / accident 

 Nature et cause de la blessure 

 Signature de l’employé 
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Trousse de premiers soins 
 

En vertu du Règlement sur les normes minimales de premiers secours et de premiers soins, 
l’employeur doit s’assurer de la présence et de l’accessibilité d’une trousse de premiers soins 
contenant au minimum le matériel inscrit au tableau suivant. De plus, l’employeur doit vérifier la date 
d’expiration du matériel et le remplacer, le cas échéant.  
 

 


